
RÈGLEMENT (CE) No 42/2003 DE LA COMMISSION
du 10 janvier 2003

portant ouverture de ventes par adjudications d'alcools d'origine vinique pour usage exclusif dans
le secteur des carburants dans les pays tiers

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CE) no 1493/1999 du Conseil du 17 mai 1999
portant organisation commune du marché viti-vinicole (1),
modifié en dernier lieu par le règlement (CE) no 2585/2001 (2),

vu le règlement (CE) no 1623/2000 de la Commission du 25
juillet 2000 fixant les modalités d'application du règlement (CE)
no 1493/1999 portant organisation commune du marché vitivi-
nicole, en ce qui concerne les mécanismes de marché (3),
modifié en dernier lieu par le règlement (CE) no 1795/2002 (4),
et notamment son article 86,

considérant ce qui suit:

(1) Le règlement (CE) no 1623/2000 fixe, entre autres, les
modalités d'application relatives à l'écoulement des
stocks d'alcool constitués à la suite des distillations visées
aux articles 27, 28 et 30 du règlement (CE) no 1493/
1999 et détenus par les organismes d'intervention.

(2) Il convient de procéder à des adjudications d'alcool d'ori-
gine vinique pour l'exportation vers les pays tiers figu-
rant à l'article 86 du règlement (CE) no 1623/2000, à
usage exclusif dans le secteur des carburants de pays tiers
afin de réduire les stocks d'alcool vinique communau-
taire et d'assurer une continuité des approvisionnements
pour les pays tiers mentionnés dans cet article.

(3) Étant donné le volume important d'alcool en vente, il est
opportun de proroger le délai pour l'enlèvement de cet
alcool.

(4) L'alcool vinique communautaire stocké par les États
membres est composé de quantités provenant des distil-
lations visées aux articles 35, 36 et 39 du règlement
(CEE) no 822/87 du Conseil du 16 mars 1987 portant
organisation commune du marché vitivinicole (5),
modifié en dernier lieu par le règlement (CE) no 1677/
1999 (6), ainsi qu'aux articles 27, 28 et 30 du règlement
(CE) no 1493/1999.

(5) Depuis le règlement (CE) no 2799/98 du Conseil du 15
décembre 1998 établissant le nouveau régime agrimoné-
taire de l'euro (7), les prix d'offres et les garanties doivent
être exprimés en euros et les paiements doivent être
effectués en euros.

(6) Les mesures prévues au présent règlement sont
conformes à l'avis du comité de gestion des vins,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Il est procédé à la vente, par 17 adjudications d'alcool à usage
exclusif dans le secteur des carburants dans les pays tiers,
numérotées de 316/2003 CE à 332/2003 CE.

Par dérogation à l'article 86 du règlement (CE) no 1623/2000,
la quantité totale est de 850 000 hectolitres. L'alcool provient
des distillations visées aux articles 35, 36 et 39 du règlement
(CEE) no 822/87 et aux articles 27 et 30 du règlement (CE) no

1493/1999 et il est détenu par les organismes d'intervention
français, italien, espagnol et portugais.

Chacune des adjudications numérotées de 316/2003 CE à 332/
2003 CE porte sur une quantité de 50 000 hectolitres d'alcool
à 100 % vol.

Article 2

L'alcool mis en vente pour l'exportation hors de la Commu-
nauté européenne, est destiné à être importé dans un des pays
tiers figurant à l'article 86 du règlement (CE) no 1623/2000 et
doit être utilisé conformément aux dispositions de ce même
article.

Article 3

La localisation et les références des cuves concernées, le volume
d'alcool contenu dans chacune des cuves, le titre alcoométrique
et les caractéristiques de l'alcool, certaines conditions spécifi-
ques ainsi que le service de la Commission compétent pour
recevoir les offres figurent à l'annexe I du présent règlement.
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Article 4

La vente a lieu conformément aux dispositions des articles 87,
88, 89, 90, 91, 95, 96, 100, 101 et 102 du règlement (CE) no

1623/2000 et de l'article 2 du règlement (CE) no 2799/98.

Article 5

Le prix minimal auquel les offres peuvent être faites est de 9
euros par hectolitre d'alcool à 100 % vol, pour les adjudications
numérotées de 316/2003 CE à 332/2003 CE.

Article 6

1. Par dérogation à l'article 91, paragraphe 10, du règlement
(CE) no 1623/2000, l'enlèvement physique de l'alcool des
entrepôts de stockage de chaque organisme d'intervention
concerné doit se terminer au plus tard le 30 novembre 2003.

2. L'exportation de l'alcool adjugé au titre des adjudications
visées à l'article 1er du présent règlement doit avoir lieu au plus
tard le 31 décembre 2003.

Article 7

Pour être recevable, l'offre comporte la présentation d'une série
d'engagements et documents énumérés à l'annexe II du présent
règlement et elle doit être conforme aux articles 88 et 97 du
règlement (CE) no 1623/2000.

Article 8

Les formalités relatives à la prise d'échantillons ont été définies
aux articles 91 et 98 du règlement (CE) no 1623/2000.

Article 9

Les services de la Commission visés à l'article 91, paragraphe 5,
du règlement (CE) no 1623/2000, sont indiqués à l'annexe III
du présent règlement.

Article 10

Le présent règlement entre en vigueur le jour de sa publication
au Journal officiel des Communautés européennes.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 10 janvier 2003.

Par la Commission
Franz FISCHLER

Membre de la Commission
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ANNEXE I

ADJUDICATION D'ALCOOL POUR USAGE EXCLUSIF DANS LE SECTEUR DES CARBURANTS DANS LES
PAYS TIERS No 316/2003 CE

I. Lieu de stockage, volume et caractéristiques de l'alcool mis en vente

État membre Localisation Numéro des cuves
Volume en

hectolitres d'alcool à
100 % vol

Référence règlement
(CE) no 1493/1999,

article
Type d'alcool

FRANCE Onivins-Port-La-Nouvelle
Av. Adolphe Turrel
BP 62
F-11210 Port-La-Nouvelle

11 22 380 27 brut + 92 %

9 22 560 27 brut + 92 %

14 5 060 27 brut + 92 %

Total 50 000

Tout intéressé peut obtenir, en s'adressant à l'organisme d'intervention concerné, contre paiement d'une somme de 10
euros par litre, des échantillons de l'alcool mis en vente prélevés par un représentant de l'organisme d'intervention
concerné.

II. Destination et utilisation de l'alcool

L'alcool mis en vente est destiné à être exporté hors de la Communauté. Il doit être importé et déshydraté dans un des
pays tiers dont la liste figure à l'article 86 du règlement (CE) no 1623/2000 afin d'être utilisé uniquement dans le secteur
des carburants dans les pays tiers.

Les preuves relatives à la destination et à l'utilisation de l'alcool sont fournies par une société internationale de surveil-
lance et apportées à l'organisme d'intervention concerné.

Les frais y afférents sont à la charge de l'adjudicataire.

III. Présentation des offres

1. Les offres sont à faire pour la quantité de 50 000 hectolitres d'alcool exprimés en hectolitres d'alcool à 100 % vol.

Toute offre pour une quantité inférieure n'est pas recevable.

2. Les offres doivent:

— soit être envoyées par lettre recommandée à la Commission des Communautés européennes, rue de la Loi 200, B-
1049 Bruxelles,

— soit être déposées à la réception du bâtiment Loi 130 de la Commission des Communautés européennes, rue de
la Loi 130, B-1049 Bruxelles, entre 11 et 12 heures, le jour visé au point 4.

3. Les offres sont contenues à l'intérieur d'une enveloppe cachetée et scellée portant l'indication: «Soumission-adjudica-
tion d'alcool pour usage exclusif dans le secteur des carburants dans les pays tiers, no 316/2003 CE — Alcool, DG
AGRI/D/4 — À n'ouvrir qu'en séance du groupe de dépouillement des offres», elle-même placée à l'intérieur de l'enve-
loppe à l'adresse de la Commission.

4. Les offres doivent parvenir à la Commission au plus tard le 29 janvier 2003, à 12 heures (heure de Bruxelles).

5. Chaque offre doit comporter le nom et l'adresse du soumissionnaire et indiquer:

a) la référence à l'adjudication d'alcool pour usage exclusif dans le secteur des carburants dans les pays tiers, no 316/
2003 CE;

b) le prix offert exprimé en euros par hectolitre d'alcool à 100 % vol;

c) l'ensemble des engagements, documents et déclarations prévus aux articles 88 et 97 du règlement (CE) no 1623/
2000 et à l'annexe II du présent règlement.

6. Chaque offre doit être accompagnée des attestations de dépôt de la garantie de participation délivrées par l'organisme
d'intervention suivant:

— Onivins-Libourne, délégation nationale, 17 avenue de la Ballastière, boîte postale 231, F-33505 Libourne Cedex
[téléphone (33-5) 57 55 20 00; télex 57 20 25; télécopieur (33-5) 57 55 20 59].

Cette garantie doit correspondre à un montant de 200 000 euros.
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ADJUDICATION D'ALCOOL POUR USAGE EXCLUSIF DANS LE SECTEUR DES CARBURANTS DANS LES
PAYS TIERS No 317/2003 CE

I. Lieu de stockage, volume et caractéristiques de l'alcool mis en vente

État membre Localisation Numéro des cuves
Volume en

hectolitres d'alcool à
100 % vol

Référence règlement
(CE) no 1493/1999,

article
Type d'alcool

FRANCE Onivins-Port-La-Nouvelle
Av. Adolphe Turrel
BP 62
F-11210 Port-La-Nouvelle

29 22 710 27 brut + 92 %

14 4 610 27 brut + 92 %

32 22 680 27 brut + 92 %

Total 50 000

Tout intéressé peut obtenir, en s'adressant à l'organisme d'intervention concerné, contre paiement d'une somme de 10
euros par litre, des échantillons de l'alcool mis en vente prélevés par un représentant de l'organisme d'intervention
concerné.

II. Destination et utilisation de l'alcool

L'alcool mis en vente est destiné à être exporté hors de la Communauté. Il doit être importé et déshydraté dans un des
pays tiers dont la liste figure à l'article 86 du règlement (CE) no 1623/2000 afin d'être utilisé uniquement dans le secteur
des carburants dans les pays tiers.

Les preuves relatives à la destination et à l'utilisation de l'alcool sont fournies par une société internationale de surveil-
lance et apportées à l'organisme d'intervention concerné.

Les frais y afférents sont à la charge de l'adjudicataire.

III. Présentation des offres

1. Les offres sont à faire pour la quantité de 50 000 hectolitres d'alcool exprimés en hectolitres d'alcool à 100 % vol.

Toute offre pour une quantité inférieure n'est pas recevable.

2. Les offres doivent:

— soit être envoyées par lettre recommandée à la Commission des Communautés européennes, rue de la Loi 200, B-
1049 Bruxelles,

— soit être déposées à la réception du bâtiment Loi 130 de la Commission des Communautés européennes, rue de
la Loi 130, B-1049 Bruxelles, entre 11 et 12 heures, le jour visé au point 4.

3. Les offres sont contenues à l'intérieur d'une enveloppe cachetée et scellée portant l'indication: «Soumission-adjudica-
tion d'alcool pour usage exclusif dans le secteur des carburants dans les pays tiers, no 317/2003 CE — Alcool, DG
AGRI/D/4 — À n'ouvrir qu'en séance du groupe de dépouillement des offres», elle-même placée à l'intérieur de l'enve-
loppe à l'adresse de la Commission.

4. Les offres doivent parvenir à la Commission au plus tard le 29 janvier 2003, à 12 heures (heure de Bruxelles).

5. Chaque offre doit comporter le nom et l'adresse du soumissionnaire et indiquer:

a) la référence à l'adjudication d'alcool pour usage exclusif dans le secteur des carburants dans les pays tiers, no 317/
2003 CE;

b) le prix offert exprimé en euros par hectolitre d'alcool à 100 % vol;

c) l'ensemble des engagements, documents et déclarations prévus aux articles 88 et 97 du règlement (CE) no 1623/
2000 et à l'annexe II du présent règlement.

6. Chaque offre doit être accompagnée des attestations de dépôt de la garantie de participation délivrées par l'organisme
d'intervention suivant:

— Onivins-Libourne, délégation nationale, 17 avenue de la Ballastière, boîte postale 231, F-33505 Libourne Cedex
[téléphone (33-5) 57 55 20 00; télex 57 20 25; télécopieur (33-5) 57 55 20 59].

Cette garantie doit correspondre à un montant de 200 000 euros.

11.1.2003L 7/6 Journal officiel des Communautés européennesFR



ADJUDICATION D'ALCOOL POUR USAGE EXCLUSIF DANS LE SECTEUR DES CARBURANTS DANS LES
PAYS TIERS No 318/2003 CE

I. Lieu de stockage, volume et caractéristiques de l'alcool mis en vente

État membre Localisation Numéro des cuves
Volume en

hectolitres d'alcool à
100 % vol

Référence règlement
(CE) no 1493/1999,

article
Type d'alcool

FRANCE Onivins-Port-La-Nouvelle
Av. Adolphe Turrel
BP 62
F-11210 Port-La-Nouvelle

1 70 27 brut + 92 %

1 3 200 30 brut + 92 %

1 42 610 30 brut + 92%

1 4 120 28 brut + 92 %

Total 50 000

Tout intéressé peut obtenir, en s'adressant à l'organisme d'intervention concerné, contre paiement d'une somme de 10
euros par litre, des échantillons de l'alcool mis en vente prélevés par un représentant de l'organisme d'intervention
concerné.

II. Destination et utilisation de l'alcool

L'alcool mis en vente est destiné à être exporté hors de la Communauté. Il doit être importé et déshydraté dans un des
pays tiers dont la liste figure à l'article 86 du règlement (CE) no 1623/2000 afin d'être utilisé uniquement dans le secteur
des carburants dans les pays tiers.

Les preuves relatives à la destination et à l'utilisation de l'alcool sont fournies par une société internationale de surveil-
lance et apportées à l'organisme d'intervention concerné.

Les frais y afférents sont à la charge de l'adjudicataire.

III. Présentation des offres

1. Les offres sont à faire pour la quantité de 50 000 hectolitres d'alcool exprimés en hectolitres d'alcool à 100 % vol.

Toute offre pour une quantité inférieure n'est pas recevable.

2. Les offres doivent:

— soit être envoyées par lettre recommandée à la Commission des Communautés européennes, rue de la Loi 200, B-
1049 Bruxelles,

— soit être déposées à la réception du bâtiment Loi 130 de la Commission des Communautés européennes, rue de
la Loi 130, B-1049 Bruxelles, entre 11 et 12 heures, le jour visé au point 4.

3. Les offres sont contenues à l'intérieur d'une enveloppe cachetée et scellée portant l'indication: «Soumission-adjudica-
tion d'alcool pour usage exclusif dans le secteur des carburants dans les pays tiers, no 318/2003 CE — Alcool, DG
AGRI/D/4 — À n'ouvrir qu'en séance du groupe de dépouillement des offres», elle-même placée à l'intérieur de l'enve-
loppe à l'adresse de la Commission.

4. Les offres doivent parvenir à la Commission au plus tard le 29 janvier 2003, à 12 heures (heure de Bruxelles).

5. Chaque offre doit comporter le nom et l'adresse du soumissionnaire et indiquer:

a) la référence à l'adjudication d'alcool pour usage exclusif dans le secteur des carburants dans les pays tiers, no 318/
2003 CE;

b) le prix offert exprimé en euros par hectolitre d'alcool à 100 % vol;

c) l'ensemble des engagements, documents et déclarations prévus aux articles 88 et 97 du règlement (CE) no 1623/
2000 et à l'annexe II du présent règlement.

6. Chaque offre doit être accompagnée des attestations de dépôt de la garantie de participation délivrées par l'organisme
d'intervention suivant:

— Onivins-Libourne, délégation nationale, 17 avenue de la Ballastière, boîte postale 231, F-33505 Libourne Cedex
[téléphone (33-5) 57 55 20 00; télex 57 20 25; télécopieur (33-5) 57 55 20 59].

Cette garantie doit correspondre à un montant de 200 000 euros.
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ADJUDICATION D'ALCOOL POUR USAGE EXCLUSIF DANS LE SECTEUR DES CARBURANTS DANS LES
PAYS TIERS No 319/2003 CE

I. Lieu de stockage, volume et caractéristiques de l'alcool mis en vente

État membre Localisation Numéro des cuves
Volume en

hectolitres d'alcool à
100 % vol

Référence règlement
(CE) no 1493/1999,

article
Type d'alcool

FRANCE Onivins-Port-La-Nouvelle
Av. Adolphe Turrel
BP 62
F-11210 Port-La-Nouvelle

3 48 260 27 brut + 92 %

14 1 740 27 brut + 92 %

Total 50 000

Tout intéressé peut obtenir, en s'adressant à l'organisme d'intervention concerné, contre paiement d'une somme de 10
euros par litre, des échantillons de l'alcool mis en vente prélevés par un représentant de l'organisme d'intervention
concerné.

II. Destination et utilisation de l'alcool

L'alcool mis en vente est destiné à être exporté hors de la Communauté. Il doit être importé et déshydraté dans un des
pays tiers dont la liste figure à l'article 86 du règlement (CE) no 1623/2000 afin d'être utilisé uniquement dans le secteur
des carburants dans les pays tiers.

Les preuves relatives à la destination et à l'utilisation de l'alcool sont fournies par une société internationale de surveil-
lance et apportées à l'organisme d'intervention concerné.

Les frais y afférents sont à la charge de l'adjudicataire.

III. Présentation des offres

1. Les offres sont à faire pour la quantité de 50 000 hectolitres d'alcool exprimés en hectolitres d'alcool à 100 % vol.

Toute offre pour une quantité inférieure n'est pas recevable.

2. Les offres doivent:

— soit être envoyées par lettre recommandée à la Commission des Communautés européennes, rue de la Loi 200, B-
1049 Bruxelles,

— soit être déposées à la réception du bâtiment Loi 130 de la Commission des Communautés européennes, rue de
la Loi 130, B-1049 Bruxelles, entre 11 et 12 heures, le jour visé au point 4.

3. Les offres sont contenues à l'intérieur d'une enveloppe cachetée et scellée portant l'indication: «Soumission-adjudica-
tion d'alcool pour usage exclusif dans le secteur des carburants dans les pays tiers, no 319/2003 CE — Alcool, DG
AGRI/D/4 — À n'ouvrir qu'en séance du groupe de dépouillement des offres», elle-même placée à l'intérieur de l'enve-
loppe à l'adresse de la Commission.

4. Les offres doivent parvenir à la Commission au plus tard le 29 janvier 2003, à 12 heures (heure de Bruxelles).

5. Chaque offre doit comporter le nom et l'adresse du soumissionnaire et indiquer:

a) la référence à l'adjudication d'alcool pour usage exclusif dans le secteur des carburants dans les pays tiers, no 319/
2003 CE;

b) le prix offert exprimé en euros par hectolitre d'alcool à 100 % vol;

c) l'ensemble des engagements, documents et déclarations prévus aux articles 88 et 97 du règlement (CE) no 1623/
2000 et à l'annexe II du présent règlement.

6. Chaque offre doit être accompagnée des attestations de dépôt de la garantie de participation délivrées par l'organisme
d'intervention suivant:

— Onivins-Libourne, délégation nationale, 17 avenue de la Ballastière, boîte postale 231, F-33505 Libourne Cedex
[téléphone (33-5) 57 55 20 00; télex 57 20 25; télécopieur (33-5) 57 55 20 59].

Cette garantie doit correspondre à un montant de 200 000 euros.
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ADJUDICATION D'ALCOOL POUR USAGE EXCLUSIF DANS LE SECTEUR DES CARBURANTS DANS LES
PAYS TIERS No 320/2003 CE

I. Lieu de stockage, volume et caractéristiques de l'alcool mis en vente

État membre Localisation Numéro des cuves
Volume en

hectolitres d'alcool à
100 % vol

Référence règlement
(CE) no 1493/1999,

article
Type d'alcool

FRANCE Deulep-PSL
39, av. Georges Brassens
F-13230 Port-Saint-Louis-Du-Rhône

B4 14 140 30 brut + 92 %

B3 35 860 27 brut + 92 %

Total 50 000

Tout intéressé peut obtenir, en s'adressant à l'organisme d'intervention concerné, contre paiement d'une somme de 10
euros par litre, des échantillons de l'alcool mis en vente prélevés par un représentant de l'organisme d'intervention
concerné.

II. Destination et utilisation de l'alcool

L'alcool mis en vente est destiné à être exporté hors de la Communauté. Il doit être importé et déshydraté dans un des
pays tiers dont la liste figure à l'article 86 du règlement (CE) no 1623/2000 afin d'être utilisé uniquement dans le secteur
des carburants dans les pays tiers.

Les preuves relatives à la destination et à l'utilisation de l'alcool sont fournies par une société internationale de surveil-
lance et apportées à l'organisme d'intervention concerné.

Les frais y afférents sont à la charge de l'adjudicataire.

III. Présentation des offres

1. Les offres sont à faire pour la quantité de 50 000 hectolitres d'alcool exprimés en hectolitres d'alcool à 100 % vol.

Toute offre pour une quantité inférieure n'est pas recevable.

2. Les offres doivent:

— soit être envoyées par lettre recommandée à la Commission des Communautés européennes, rue de la Loi 200, B-
1049 Bruxelles,

— soit être déposées à la réception du bâtiment Loi 130 de la Commission des Communautés européennes, rue de
la Loi 130, B-1049 Bruxelles, entre 11 et 12 heures, le jour visé au point 4.

3. Les offres sont contenues à l'intérieur d'une enveloppe cachetée et scellée portant l'indication: «Soumission-adjudica-
tion d'alcool pour usage exclusif dans le secteur des carburants dans les pays tiers, no 320/2003 CE — Alcool, DG
AGRI/D/4 — À n'ouvrir qu'en séance du groupe de dépouillement des offres», elle-même placée à l'intérieur de l'enve-
loppe à l'adresse de la Commission.

4. Les offres doivent parvenir à la Commission au plus tard le 29 janvier 2003, à 12 heures (heure de Bruxelles).

5. Chaque offre doit comporter le nom et l'adresse du soumissionnaire et indiquer:

a) la référence à l'adjudication d'alcool pour usage exclusif dans le secteur des carburants dans les pays tiers, no 320/
2003 CE;

b) le prix offert exprimé en euros par hectolitre d'alcool à 100 % vol;

c) l'ensemble des engagements, documents et déclarations prévus aux articles 88 et 97 du règlement (CE) no 1623/
2000 et à l'annexe II du présent règlement.

6. Chaque offre doit être accompagnée des attestations de dépôt de la garantie de participation délivrées par l'organisme
d'intervention suivant:

— Onivins-Libourne, délégation nationale, 17 avenue de la Ballastière, boîte postale 231, F-33505 Libourne Cedex
[téléphone (33-5) 57 55 20 00; télex 57 20 25; télécopieur (33-5) 57 55 20 59].

Cette garantie doit correspondre à un montant de 200 000 euros.

11.1.2003 L 7/9Journal officiel des Communautés européennesFR



ADJUDICATION D'ALCOOL POUR USAGE EXCLUSIF DANS LE SECTEUR DES CARBURANTS DANS LES
PAYS TIERS No 321/2003 CE

I. Lieu de stockage, volume et caractéristiques de l'alcool mis en vente

État membre Localisation Numéro des cuves
Volume en

hectolitres d'alcool à
100 % vol

Référence règlement
(CE) no 1493/1999,

article
Type d'alcool

FRANCE Deulep-PSL
39, av. Georges Brassens
F-13230 Port-Saint-Louis-Du-Rhône

B4 8 690 30 brut + 92 %

A6 18 510 30 brut + 92 %

A5 520 30 brut + 92 %

B4 22 280 30 brut + 92 %

Total 50 000

Tout intéressé peut obtenir, en s'adressant à l'organisme d'intervention concerné, contre paiement d'une somme de 10
euros par litre, des échantillons de l'alcool mis en vente prélevés par un représentant de l'organisme d'intervention
concerné.

II. Destination et utilisation de l'alcool

L'alcool mis en vente est destiné à être exporté hors de la Communauté. Il doit être importé et déshydraté dans un des
pays tiers dont la liste figure à l'article 86 du règlement (CE) no 1623/2000 afin d'être utilisé uniquement dans le secteur
des carburants dans les pays tiers.

Les preuves relatives à la destination et à l'utilisation de l'alcool sont fournies par une société internationale de surveil-
lance et apportées à l'organisme d'intervention concerné.

Les frais y afférents sont à la charge de l'adjudicataire.

III. Présentation des offres

1. Les offres sont à faire pour la quantité de 50 000 hectolitres d'alcool exprimés en hectolitres d'alcool à 100 % vol.

Toute offre pour une quantité inférieure n'est pas recevable.

2. Les offres doivent:

— soit être envoyées par lettre recommandée à la Commission des Communautés européennes, rue de la Loi 200, B-
1049 Bruxelles,

— soit être déposées à la réception du bâtiment Loi 130 de la Commission des Communautés européennes, rue de
la Loi 130, B-1049 Bruxelles, entre 11 et 12 heures, le jour visé au point 4.

3. Les offres sont contenues à l'intérieur d'une enveloppe cachetée et scellée portant l'indication: «Soumission-adjudica-
tion d'alcool pour usage exclusif dans le secteur des carburants dans les pays tiers, no 321/2003 CE — Alcool, DG
AGRI/D/4 — À n'ouvrir qu'en séance du groupe de dépouillement des offres», elle-même placée à l'intérieur de l'enve-
loppe à l'adresse de la Commission.

4. Les offres doivent parvenir à la Commission au plus tard le 29 janvier 2003, à 12 heures (heure de Bruxelles).

5. Chaque offre doit comporter le nom et l'adresse du soumissionnaire et indiquer:

a) la référence à l'adjudication d'alcool pour usage exclusif dans le secteur des carburants dans les pays tiers, no 321/
2003 CE;

b) le prix offert exprimé en euros par hectolitre d'alcool à 100 % vol;

c) l'ensemble des engagements, documents et déclarations prévus aux articles 88 et 97 du règlement (CE) no 1623/
2000 et à l'annexe II du présent règlement.

6. Chaque offre doit être accompagnée des attestations de dépôt de la garantie de participation délivrées par l'organisme
d'intervention suivant:

— Onivins-Libourne, délégation nationale, 17 avenue de la Ballastière, boîte postale 231, F-33505 Libourne Cedex
[téléphone (33-5) 57 55 20 00; télex 57 20 25; télécopieur (33-5) 57 55 20 59].

Cette garantie doit correspondre à un montant de 200 000 euros.
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ADJUDICATION D'ALCOOL POUR USAGE EXCLUSIF DANS LE SECTEUR DES CARBURANTS DANS LES
PAYS TIERS No 322/2003 CE

I. Lieu de stockage, volume et caractéristiques de l'alcool mis en vente

État membre Localisation Numéro des cuves
Volume en

hectolitres d'alcool à
100 % vol

Référence règlement
(CE) no 1493/1999,

article
Type d'alcool

FRANCE Deulep-PSL
39, av. Georges Brassens
F-13230 Port-Saint-Louis-Du-Rhône

B2 4 880 27 brut + 92 %

B1 45 120 27 brut + 92 %

Total 50 000

Tout intéressé peut obtenir, en s'adressant à l'organisme d'intervention concerné, contre paiement d'une somme de 10
euros par litre, des échantillons de l'alcool mis en vente prélevés par un représentant de l'organisme d'intervention
concerné.

II. Destination et utilisation de l'alcool

L'alcool mis en vente est destiné à être exporté hors de la Communauté. Il doit être importé et déshydraté dans un des
pays tiers dont la liste figure à l'article 86 du règlement (CE) no 1623/2000 afin d'être utilisé uniquement dans le secteur
des carburants dans les pays tiers.

Les preuves relatives à la destination et à l'utilisation de l'alcool sont fournies par une société internationale de surveil-
lance et apportées à l'organisme d'intervention concerné.

Les frais y afférents sont à la charge de l'adjudicataire.

III. Présentation des offres

1. Les offres sont à faire pour la quantité de 50 000 hectolitres d'alcool exprimés en hectolitres d'alcool à 100 % vol.

Toute offre pour une quantité inférieure n'est pas recevable.

2. Les offres doivent:

— soit être envoyées par lettre recommandée à la Commission des Communautés européennes, rue de la Loi 200, B-
1049 Bruxelles,

— soit être déposées à la réception du bâtiment Loi 130 de la Commission des Communautés européennes, rue de
la Loi 130, B-1049 Bruxelles, entre 11 et 12 heures, le jour visé au point 4.

3. Les offres sont contenues à l'intérieur d'une enveloppe cachetée et scellée portant l'indication: «Soumission-adjudica-
tion d'alcool pour usage exclusif dans le secteur des carburants dans les pays tiers, no 322/2003 CE — Alcool, DG
AGRI/D/4 — À n'ouvrir qu'en séance du groupe de dépouillement des offres», elle-même placée à l'intérieur de l'enve-
loppe à l'adresse de la Commission.

4. Les offres doivent parvenir à la Commission au plus tard le 29 janvier 2003, à 12 heures (heure de Bruxelles).

5. Chaque offre doit comporter le nom et l'adresse du soumissionnaire et indiquer:

a) la référence à l'adjudication d'alcool pour usage exclusif dans le secteur des carburants dans les pays tiers, no 322/
2003 CE;

b) le prix offert exprimé en euros par hectolitre d'alcool à 100 % vol;

c) l'ensemble des engagements, documents et déclarations prévus aux articles 88 et 97 du règlement (CE) no 1623/
2000 et à l'annexe II du présent règlement.

6. Chaque offre doit être accompagnée des attestations de dépôt de la garantie de participation délivrées par l'organisme
d'intervention suivant:

— Onivins-Libourne, délégation nationale, 17 avenue de la Ballastière, boîte postale 231, F-33505 Libourne Cedex
[téléphone (33-5) 57 55 20 00; télex 57 20 25; télécopieur (33-5) 57 55 20 59].

Cette garantie doit correspondre à un montant de 200 000 euros.
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ADJUDICATION D'ALCOOL POUR USAGE EXCLUSIF DANS LE SECTEUR DES CARBURANTS DANS LES
PAYS TIERS No 323/2003 CE

I. Lieu de stockage, volume et caractéristiques de l'alcool mis en vente

État membre Localisation Numéro des cuves
Volume en

hectolitres d'alcool à
100 % vol

Référence règlement
(CE) no 1493/1999,

article
Type d'alcool

FRANCE Deulep-PSL
39, av. Georges Brassens
F-13230 Port-Saint-Louis-Du-Rhône

B2 40 520 27 brut + 92 %

B3 9 480 27 brut + 92 %

Total 50 000

Tout intéressé peut obtenir, en s'adressant à l'organisme d'intervention concerné, contre paiement d'une somme de 10
euros par litre, des échantillons de l'alcool mis en vente prélevés par un représentant de l'organisme d'intervention
concerné.

II. Destination et utilisation de l'alcool

L'alcool mis en vente est destiné à être exporté hors de la Communauté. Il doit être importé et déshydraté dans un des
pays tiers dont la liste figure à l'article 86 du règlement (CE) no 1623/2000 afin d'être utilisé uniquement dans le secteur
des carburants dans les pays tiers.

Les preuves relatives à la destination et à l'utilisation de l'alcool sont fournies par une société internationale de surveil-
lance et apportées à l'organisme d'intervention concerné.

Les frais y afférents sont à la charge de l'adjudicataire.

III. Présentation des offres

1. Les offres sont à faire pour la quantité de 50 000 hectolitres d'alcool exprimés en hectolitres d'alcool à 100 % vol.

Toute offre pour une quantité inférieure n'est pas recevable.

2. Les offres doivent:

— soit être envoyées par lettre recommandée à la Commission des Communautés européennes, rue de la Loi 200, B-
1049 Bruxelles,

— soit être déposées à la réception du bâtiment Loi 130 de la Commission des Communautés européennes, rue de
la Loi 130, B-1049 Bruxelles, entre 11 et 12 heures, le jour visé au point 4.

3. Les offres sont contenues à l'intérieur d'une enveloppe cachetée et scellée portant l'indication: «Soumission-adjudica-
tion d'alcool pour usage exclusif dans le secteur des carburants dans les pays tiers, no 323/2003 CE — Alcool, DG
AGRI/D/4 — À n'ouvrir qu'en séance du groupe de dépouillement des offres», elle-même placée à l'intérieur de l'enve-
loppe à l'adresse de la Commission.

4. Les offres doivent parvenir à la Commission au plus tard le 29 janvier 2003, à 12 heures (heure de Bruxelles).

5. Chaque offre doit comporter le nom et l'adresse du soumissionnaire et indiquer:

a) la référence à l'adjudication d'alcool pour usage exclusif dans le secteur des carburants dans les pays tiers, no 323/
2003 CE;

b) le prix offert exprimé en euros par hectolitre d'alcool à 100 % vol;

c) l'ensemble des engagements, documents et déclarations prévus aux articles 88 et 97 du règlement (CE) no 1623/
2000 et à l'annexe II du présent règlement.

6. Chaque offre doit être accompagnée des attestations de dépôt de la garantie de participation délivrées par l'organisme
d'intervention suivant:

— Onivins-Libourne, délégation nationale, 17 avenue de la Ballastière, boîte postale 231, F-33505 Libourne Cedex
[téléphone (33-5) 57 55 20 00; télex 57 20 25; télécopieur (33-5) 57 55 20 59].

Cette garantie doit correspondre à un montant de 200 000 euros.
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ADJUDICATION D'ALCOOL POUR USAGE EXCLUSIF DANS LE SECTEUR DES CARBURANTS DANS LES
PAYS TIERS No 324/2003 CE

I. Lieu de stockage, volume et caractéristiques de l'alcool mis en vente

État membre Localisation Numéro des cuves
Volume en

hectolitres d'alcool à
100 % vol

Référence règlement
(CE) no 1493/1999,

article
Type d'alcool

PORTUGAL Aveiro S-201 29 426,13 27 brut

S-208 20 573,87 30 brut

Total 50 000

Tout intéressé peut obtenir, en s'adressant à l'organisme d'intervention concerné, contre paiement d'une somme de 10
euros par litre, des échantillons de l'alcool mis en vente prélevés par un représentant de l'organisme d'intervention
concerné.

II. Destination et utilisation de l'alcool

L'alcool mis en vente est destiné à être exporté hors de la Communauté. Il doit être importé et déshydraté dans un des
pays tiers dont la liste figure à l'article 86 du règlement (CE) no 1623/2000 afin d'être utilisé uniquement dans le secteur
des carburants dans les pays tiers.

Les preuves relatives à la destination et à l'utilisation de l'alcool sont fournies par une société internationale de surveil-
lance et apportées à l'organisme d'intervention concerné.

Les frais y afférents sont à la charge de l'adjudicataire.

III. Présentation des offres

1. Les offres sont à faire pour la quantité de 50 000 hectolitres d'alcool exprimés en hectolitres d'alcool à 100 % vol.

Toute offre pour une quantité inférieure n'est pas recevable.

2. Les offres doivent:

— soit être envoyées par lettre recommandée à la Commission des Communautés européennes, rue de la Loi 200, B-
1049 Bruxelles,

— soit être déposées à la réception du bâtiment Loi 130 de la Commission des Communautés européennes, rue de
la Loi 130, B-1049 Bruxelles, entre 11 et 12 heures, le jour visé au point 4.

3. Les offres sont contenues à l'intérieur d'une enveloppe cachetée et scellée portant l'indication: «Soumission-adjudica-
tion d'alcool pour usage exclusif dans le secteur des carburants dans les pays tiers, no 324/2003 CE — Alcool, DG
AGRI/D/4 — À n'ouvrir qu'en séance du groupe de dépouillement des offres», elle-même placée à l'intérieur de l'enve-
loppe à l'adresse de la Commission.

4. Les offres doivent parvenir à la Commission au plus tard le 29 janvier 2003, à 12 heures (heure de Bruxelles).

5. Chaque offre doit comporter le nom et l'adresse du soumissionnaire et indiquer:

a) la référence à l'adjudication d'alcool pour usage exclusif dans le secteur des carburants dans les pays tiers, no 324/
2003 CE;

b) le prix offert exprimé en euros par hectolitre d'alcool à 100 % vol;

c) l'ensemble des engagements, documents et déclarations prévus aux articles 88 et 97 du règlement (CE) no 1623/
2000 et à l'annexe II du présent règlement.

6. Chaque offre doit être accompagnée des attestations de dépôt de la garantie de participation délivrées par l'organisme
d'intervention suivant:

— IVV, R. Mouzinho da Silveira, 5, P-1250-165 Lisboa [téléphone (351-21) 356 33 21; télex 18508 IVV P; téléco-
pieur (351-21) 356 12 25].

Cette garantie doit correspondre à un montant de 200 000 euros.
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ADJUDICATION D'ALCOOL POUR USAGE EXCLUSIF DANS LE SECTEUR DES CARBURANTS DANS LES
PAYS TIERS No 325/2003 CE

I. Lieu de stockage, volume et caractéristiques de l'alcool mis en vente

État membre Localisation Numéro des cuves
Volume en

hectolitres d'alcool à
100 % vol

Référence
règlements (CEE) no

822/87 et (CE) no

1493/1999, article

Type d'alcool

PORTUGAL Carregado Inox 7 9 425,43 30 brut

304 1 778,51 30 brut

322 1 849,79 30 brut

324 1 829,32 30 brut

325 1 809,78 30 brut

326 1 840,71 30 brut

349 1 812,38 30 brut

350 1 792,71 30 brut

351 1 846,58 30 brut

352 1 799,46 30 brut

365 1 092,46 30 brut

243 681,09 30 brut

Bombarral Inox 147 2,61 35 brut

Inox 147 22 439,17 27 brut

Total 50 000

Tout intéressé peut obtenir, en s'adressant à l'organisme d'intervention concerné, contre paiement d'une somme de 10
euros par litre, des échantillons de l'alcool mis en vente prélevés par un représentant de l'organisme d'intervention
concerné.

II. Destination et utilisation de l'alcool

L'alcool mis en vente est destiné à être exporté hors de la Communauté. Il doit être importé et déshydraté dans un des
pays tiers dont la liste figure à l'article 86 du règlement (CE) no 1623/2000 afin d'être utilisé uniquement dans le secteur
des carburants dans les pays tiers.

Les preuves relatives à la destination et à l'utilisation de l'alcool sont fournies par une société internationale de surveil-
lance et apportées à l'organisme d'intervention concerné.

Les frais y afférents sont à la charge de l'adjudicataire.

III. Présentation des offres

1. Les offres sont à faire pour la quantité de 50 000 hectolitres d'alcool exprimés en hectolitres d'alcool à 100 % vol.

Toute offre pour une quantité inférieure n'est pas recevable.

2. Les offres doivent:

— soit être envoyées par lettre recommandée à la Commission des Communautés européennes, rue de la Loi 200, B-
1049 Bruxelles,

— soit être déposées à la réception du bâtiment Loi 130 de la Commission des Communautés européennes, rue de
la Loi 130, B-1049 Bruxelles, entre 11 et 12 heures, le jour visé au point 4.

3. Les offres sont contenues à l'intérieur d'une enveloppe cachetée et scellée portant l'indication: «Soumission-adjudica-
tion d'alcool pour usage exclusif dans le secteur des carburants dans les pays tiers, no 325/2003 CE — Alcool, DG
AGRI/D/4 — À n'ouvrir qu'en séance du groupe de dépouillement des offres», elle-même placée à l'intérieur de l'enve-
loppe à l'adresse de la Commission.
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4. Les offres doivent parvenir à la Commission au plus tard le 29 janvier 2003, à 12 heures (heure de Bruxelles).

5. Chaque offre doit comporter le nom et l'adresse du soumissionnaire et indiquer:

a) la référence à l'adjudication d'alcool pour usage exclusif dans le secteur des carburants dans les pays tiers, no 325/
2003 CE;

b) le prix offert exprimé en euros par hectolitre d'alcool à 100 % vol;

c) l'ensemble des engagements, documents et déclarations prévus aux articles 88 et 97 du règlement (CE) no 1623/
2000 et à l'annexe II du présent règlement.

6. Chaque offre doit être accompagnée des attestations de dépôt de la garantie de participation délivrées par l'organisme
d'intervention suivant:

— IVV, R. Mouzinho da Silveira, 5, P-1250-165 Lisboa [téléphone (351-21) 356 33 21; télex 18508 IVV P; téléco-
pieur (351-21) 356 12 25].

Cette garantie doit correspondre à un montant de 200 000 euros.
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ADJUDICATION D'ALCOOL POUR USAGE EXCLUSIF DANS LE SECTEUR DES CARBURANTS DANS LES
PAYS TIERS No 326/2003 CE

I. Lieu de stockage, volume et caractéristiques de l'alcool mis en vente

État membre Localisation Numéro des cuves
Volume en

hectolitres d'alcool à
100 % vol

Référence
règlements (CEE) no

822/87 et (CE) no

1493/1999, article

Type d'alcool

PORTUGAL Carregado Inox 1 72,24 35 brut

Inox 1 1 268,15 27 brut

Inox 2 1 358,40 30 brut

Inox 3 2 375,32 30 brut

Inox 4 15,61 35 brut

Inox 4 4 351,86 27 brut

Inox 5 5 658,78 35 brut

Inox 5 3 795,47 27 brut

Inox 6 1 357,40 35 brut

Inox 6 8 152,44 27 brut

282 1 797,67 27 brut

288 1 348,75 27 brut

305 1 746,16 27 brut

312 1 725,69 27 brut

313 1 303,63 27 brut

330 1 660,56 27 brut

340 1 674,27 27 brut

341 1 487,21 27 brut

Aveiro S-203 8 850,39 27 brut

Total 50 000

Tout intéressé peut obtenir, en s'adressant à l'organisme d'intervention concerné, contre paiement d'une somme de 10
euros par litre, des échantillons de l'alcool mis en vente prélevés par un représentant de l'organisme d'intervention
concerné.

II. Destination et utilisation de l'alcool

L'alcool mis en vente est destiné à être exporté hors de la Communauté. Il doit être importé et déshydraté dans un des
pays tiers dont la liste figure à l'article 86 du règlement (CE) no 1623/2000 afin d'être utilisé uniquement dans le secteur
des carburants dans les pays tiers.

Les preuves relatives à la destination et à l'utilisation de l'alcool sont fournies par une société internationale de surveil-
lance et apportées à l'organisme d'intervention concerné.

Les frais y afférents sont à la charge de l'adjudicataire.

III. Présentation des offres

1. Les offres sont à faire pour la quantité de 50 000 hectolitres d'alcool exprimés en hectolitres d'alcool à 100 % vol.

Toute offre pour une quantité inférieure n'est pas recevable.
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2. Les offres doivent:

— soit être envoyées par lettre recommandée à la Commission des Communautés européennes, rue de la Loi 200, B-
1049 Bruxelles,

— soit être déposées à la réception du bâtiment Loi 130 de la Commission des Communautés européennes, rue de
la Loi 130, B-1049 Bruxelles, entre 11 et 12 heures, le jour visé au point 4.

3. Les offres sont contenues à l'intérieur d'une enveloppe cachetée et scellée portant l'indication: «Soumission-adjudica-
tion d'alcool pour usage exclusif dans le secteur des carburants dans les pays tiers, no 326/2003 CE — Alcool, DG
AGRI/D/4 — À n'ouvrir qu'en séance du groupe de dépouillement des offres», elle-même placée à l'intérieur de l'enve-
loppe à l'adresse de la Commission.

4. Les offres doivent parvenir à la Commission au plus tard le 29 janvier 2003, à 12 heures (heure de Bruxelles).

5. Chaque offre doit comporter le nom et l'adresse du soumissionnaire et indiquer:

a) la référence à l'adjudication d'alcool pour usage exclusif dans le secteur des carburants dans les pays tiers, no 326/
2003 CE;

b) le prix offert exprimé en euros par hectolitre d'alcool à 100 % vol;

c) l'ensemble des engagements, documents et déclarations prévus aux articles 88 et 97 du règlement (CE) no 1623/
2000 et à l'annexe II du présent règlement.

6. Chaque offre doit être accompagnée des attestations de dépôt de la garantie de participation délivrées par l'organisme
d'intervention suivant:

— IVV, R. Mouzinho da Silveira, 5, P-1250-165 Lisboa [téléphone (351-21) 356 33 21; télex 18508 IVV P; téléco-
pieur (351-21) 356 12 25].

Cette garantie doit correspondre à un montant de 200 000 euros.
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ADJUDICATION D'ALCOOL POUR USAGE EXCLUSIF DANS LE SECTEUR DES CARBURANTS DANS LES
PAYS TIERS No 327/2003 CE

I. Lieu de stockage, volume et caractéristiques de l'alcool mis en vente

État membre Localisation Numéro des cuves
Volume en

hectolitres d'alcool à
100 % vol

Référence règlement
(CE) no 1493/1999 Type d'alcool

ESPAGNE Tarancón A-2 24 661 27 brut

Tarancón A-3 24 526 27 brut

Tarancón A-4 813 27 brut

Total 50 000

Tout intéressé peut obtenir, en s'adressant à l'organisme d'intervention concerné, contre paiement d'une somme de 10
euros par litre, des échantillons de l'alcool mis en vente, prélevés par un représentant de l'organisme d'intervention
concerné.

II. Destination et utilisation de l'alcool

L'alcool mis en vente est destiné à être exporté hors de la Communauté. Il doit être importé et déshydraté dans un des
pays tiers dont la liste figure à l'article 86 du règlement (CE) no 1623/2000 afin d'être utilisé uniquement dans le secteur
des carburants dans les pays tiers.

Les preuves relatives à la destination et à l'utilisation de l'alcool sont fournies par une société internationale de surveil-
lance et apportées à l'organisme d'intervention concerné.

Les frais y afférents sont à la charge de l'adjudicataire.

III. Présentation des offres

1. Les offres sont à faire pour la quantité de 50 000 hectolitres d'alcool exprimés en hectolitres d'alcool à 100 % vol.

Toute offre pour une quantité inférieure n'est pas recevable.

2. Les offres doivent:

— soit être envoyées par lettre recommandée à la Commission des Communautés européennes, rue de la Loi 200, B-
1049 Bruxelles,

— soit être déposées à la réception du bâtiment Loi 130 de la Commission des Communautés européennes, rue de
la Loi 130, B-1049 Bruxelles, entre 11 et 12 heures, le jour visé au point 4.

3. Les offres sont contenues à l'intérieur d'une enveloppe cachetée et scellée portant l'indication: «Soumission-adjudica-
tion d'alcool pour usage exclusif dans le secteur des carburants dans les pays tiers, no 327/2003 CE — Alcool, DG
AGRI/D/4 — À n'ouvrir qu'en séance du groupe de dépouillement des offres», elle-même placée à l'intérieur de l'enve-
loppe à l'adresse de la Commission.

4. Les offres doivent parvenir à la Commission au plus tard le 29 janvier 2003, à 12 heures (heure de Bruxelles).

5. Chaque offre doit comporter le nom et l'adresse du soumissionnaire et indiquer:

a) la référence à l'adjudication d'alcool pour usage exclusif dans le secteur des carburants dans les pays tiers, no 327/
2003 CE;

b) le prix offert exprimé en euros par hectolitre d'alcool à 100 % vol;

c) l'ensemble des engagements, documents et déclarations prévus aux articles 88 et 97 du règlement (CE) no 1623/
2000 et à l'annexe II du présent règlement.

6. Chaque offre doit être accompagnée des attestations de dépôt de la garantie de participation délivrées par l'organisme
d'intervention suivant:

— FEGA, Beneficencia 8, E-28004 Madrid [téléphone (34) 913 47 65 00; télex 23427 FEGA; télécopieur
(34) 915 21 98 32].

Cette garantie doit correspondre à un montant de 200 000 euros.
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ADJUDICATION D'ALCOOL POUR USAGE EXCLUSIF DANS LE SECTEUR DES CARBURANTS DANS LES
PAYS TIERS No 328/2003 CE

I. Lieu de stockage, volume et caractéristiques de l'alcool mis en vente

État membre Localisation Numéro des cuves
Volume en

hectolitres d'alcool à
100 % vol

Référence règlement
(CE) no 1493/1999 Type d'alcool

ESPAGNE Tarancón A-4 23 836 27

Tarancón B-1 24 697 27

Tarancón B-2 1 467 27

Total 50 000

Tout intéressé peut obtenir, en s'adressant à l'organisme d'intervention concerné, contre paiement d'une somme de 10
euros par litre, des échantillons de l'alcool mis en vente, prélevés par un représentant de l'organisme d'intervention
concerné.

II. Destination et utilisation de l'alcool

L'alcool mis en vente est destiné à être exporté hors de la Communauté. Il doit être importé et déshydraté dans un des
pays tiers dont la liste figure à l'article 86 du règlement (CE) no 1623/2000 afin d'être utilisé uniquement dans le secteur
des carburants dans les pays tiers.

Les preuves relatives à la destination et à l'utilisation de l'alcool sont fournies par une société internationale de surveil-
lance et apportées à l'organisme d'intervention concerné.

Les frais y afférents sont à la charge de l'adjudicataire.

III. Présentation des offres

1. Les offres sont à faire pour la quantité de 50 000 hectolitres d'alcool exprimés en hectolitres d'alcool à 100 % vol.

Toute offre pour une quantité inférieure n'est pas recevable.

2. Les offres doivent:

— soit être envoyées par lettre recommandée à la Commission des Communautés européennes, rue de la Loi 200, B-
1049 Bruxelles,

— soit être déposées à la réception du bâtiment Loi 130 de la Commission des Communautés européennes, rue de
la Loi 130, B-1049 Bruxelles, entre 11 et 12 heures, le jour visé au point 4.

3. Les offres sont contenues à l'intérieur d'une enveloppe cachetée et scellée portant l'indication: «Soumission-adjudica-
tion d'alcool pour usage exclusif dans le secteur des carburants dans les pays tiers, no 328/2003 CE — Alcool, DG
AGRI/D/4 — À n'ouvrir qu'en séance du groupe de dépouillement des offres», elle-même placée à l'intérieur de l'enve-
loppe à l'adresse de la Commission.

4. Les offres doivent parvenir à la Commission au plus tard le 29 janvier 2003, à 12 heures (heure de Bruxelles).

5. Chaque offre doit comporter le nom et l'adresse du soumissionnaire et indiquer:

a) la référence à l'adjudication d'alcool pour usage exclusif dans le secteur des carburants dans les pays tiers, no 328/
2003 CE;

b) le prix offert exprimé en euros par hectolitre d'alcool à 100 % vol;

c) l'ensemble des engagements, documents et déclarations prévus aux articles 88 et 97 du règlement (CE) no 1623/
2000 et à l'annexe II du présent règlement.

6. Chaque offre doit être accompagnée des attestations de dépôt de la garantie de participation délivrées par l'organisme
d'intervention suivant:

— FEGA, Beneficencia 8, E-28004 Madrid [téléphone (34) 913 47 65 00; télex 23427 FEGA; télécopieur
(34) 915 21 98 32].

Cette garantie doit correspondre à un montant de 200 000 euros.

11.1.2003 L 7/19Journal officiel des Communautés européennesFR



ADJUDICATION D'ALCOOL POUR USAGE EXCLUSIF DANS LE SECTEUR DES CARBURANTS DANS LES
PAYS TIERS No 329/2003 CE

I. Lieu de stockage, volume et caractéristiques de l'alcool mis en vente

État membre Localisation Numéro des cuves
Volume en

hectolitres d'alcool à
100 % vol

Référence
règlements (CEE) no

822/87 et (CE) no

1493/1999, article

Type d'alcool

ITALIE Bertolino — Partinico (PA) 31 800 27 brut

Enodistil — Alcamo (TP) 10 160 27 + 35 brut

Mazzari — S. Agata Sul Santerno (RA) 8 040 27 brut

Total 50 000

Tout intéressé peut obtenir, en s'adressant à l'organisme d'intervention concerné, contre paiement d'une somme de 10
euros par litre, des échantillons de l'alcool mis en vente prélevés par un représentant de l'organisme d'intervention
concerné.

II. Destination et utilisation de l'alcool

L'alcool mis en vente est destiné à être exporté hors de la Communauté. Il doit être importé et déshydraté dans un des
pays tiers dont la liste figure à l'article 86 du règlement (CE) no 1623/2000 afin d'être utilisé uniquement dans le secteur
des carburants dans les pays tiers.

Les preuves relatives à la destination et à l'utilisation de l'alcool sont fournies par une société internationale de surveil-
lance et apportées à l'organisme d'intervention concerné.

Les frais y afférents sont à la charge de l'adjudicataire.

III. Présentation des offres

1. Les offres sont à faire pour la quantité de 50 000 hectolitres d'alcool exprimés en hectolitres d'alcool à 100 % vol.

Toute offre pour une quantité inférieure n'est pas recevable.

2. Les offres doivent:

— soit être envoyées par lettre recommandée à la Commission des Communautés européennes, rue de la Loi 200, B-
1049 Bruxelles,

— soit être déposées à la réception du bâtiment Loi 130 de la Commission des Communautés européennes, rue de
la Loi 130, B-1049 Bruxelles, entre 11 et 12 heures, le jour visé au point 4.

3. Les offres sont contenues à l'intérieur d'une enveloppe cachetée et scellée portant l'indication: «Soumission-adjudica-
tion d'alcool pour usage exclusif dans le secteur des carburants dans les pays tiers, no 329/2003 CE — Alcool, DG
AGRI/D/4 — À n'ouvrir qu'en séance du groupe de dépouillement des offres», elle-même placée à l'intérieur de l'enve-
loppe à l'adresse de la Commission.

4. Les offres doivent parvenir à la Commission au plus tard le 29 janvier 2003, à 12 heures (heure de Bruxelles).

5. Chaque offre doit comporter le nom et l'adresse du soumissionnaire et indiquer:

a) la référence à l'adjudication d'alcool pour usage exclusif dans le secteur des carburants dans les pays tiers, no 329/
2003 CE;

b) le prix offert exprimé en euros par hectolitre d'alcool à 100 % vol;

c) l'ensemble des engagements, documents et déclarations prévus aux articles 88 et 97 du règlement (CE) no 1623/
2000 et à l'annexe II du présent règlement.

6. Chaque offre doit être accompagnée des attestations de dépôt de la garantie de participation délivrées par l'organisme
d'intervention suivant:

— AGEA, via Palestro 81, I-00185 Roma [téléphone (39-6) 494 99 91; télex 62 00 64/62 06 17/62 03 31; téléco-
pieur (39-6) 445 39 40/445 46 93].

Cette garantie doit correspondre à un montant de 200 000 euros.
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ADJUDICATION D'ALCOOL POUR USAGE EXCLUSIF DANS LE SECTEUR DES CARBURANTS DANS LES
PAYS TIERS No 330/2003 CE

I. Lieu de stockage, volume et caractéristiques de l'alcool mis en vente

État membre Localisation Numéro des cuves
Volume en

hectolitres d'alcool à
100 % vol

Référence
règlements (CEE) no

822/87 et (CE) no

1493/1999, article

Type d'alcool

ITALIE Ge.Dis — Marsala (TP) 12 100 27 + 35 brut

S.V.M. — Sciacca (AG) 2 300 27 brut

Trapas — Petrosino (TP) 10 600 27 brut

Mazzari — S. Agata Sul Santerno (RA) 18 060 27 brut

Caviro — Faenza (RA) 6 940 27 brut

Total 50 000

Tout intéressé peut obtenir, en s'adressant à l'organisme d'intervention concerné, contre paiement d'une somme de 10
euros par litre, des échantillons de l'alcool mis en vente prélevés par un représentant de l'organisme d'intervention
concerné.

II. Destination et utilisation de l'alcool

L'alcool mis en vente est destiné à être exporté hors de la Communauté. Il doit être importé et déshydraté dans un des
pays tiers dont la liste figure à l'article 86 du règlement (CE) no 1623/2000 afin d'être utilisé uniquement dans le secteur
des carburants dans les pays tiers.

Les preuves relatives à la destination et à l'utilisation de l'alcool sont fournies par une société internationale de surveil-
lance et apportées à l'organisme d'intervention concerné.

Les frais y afférents sont à la charge de l'adjudicataire.

III. Présentation des offres

1. Les offres sont à faire pour la quantité de 50 000 hectolitres d'alcool exprimés en hectolitres d'alcool à 100 % vol.

Toute offre pour une quantité inférieure n'est pas recevable.

2. Les offres doivent:

— soit être envoyées par lettre recommandée à la Commission des Communautés européennes, rue de la Loi 200, B-
1049 Bruxelles,

— soit être déposées à la réception du bâtiment Loi 130 de la Commission des Communautés européennes, rue de
la Loi 130, B-1049 Bruxelles, entre 11 et 12 heures, le jour visé au point 4.

3. Les offres sont contenues à l'intérieur d'une enveloppe cachetée et scellée portant l'indication: «Soumission-adjudica-
tion d'alcool pour usage exclusif dans le secteur des carburants dans les pays tiers, no 330/2003 CE — Alcool, DG
AGRI/D/4 — À n'ouvrir qu'en séance du groupe de dépouillement des offres», elle-même placée à l'intérieur de l'enve-
loppe à l'adresse de la Commission.

4. Les offres doivent parvenir à la Commission au plus tard le 29 janvier 2003, à 12 heures (heure de Bruxelles).

5. Chaque offre doit comporter le nom et l'adresse du soumissionnaire et indiquer:

a) la référence à l'adjudication d'alcool pour usage exclusif dans le secteur des carburants dans les pays tiers, no 330/
2003 CE;

b) le prix offert exprimé en euros par hectolitre d'alcool à 100 % vol;

c) l'ensemble des engagements, documents et déclarations prévus aux articles 88 et 97 du règlement (CE) no 1623/
2000 et à l'annexe II du présent règlement.

6. Chaque offre doit être accompagnée des attestations de dépôt de la garantie de participation délivrées par l'organisme
d'intervention suivant:

— AGEA, via Palestro 81, I-00185 Roma [téléphone (39-6) 494 99 91; télex 62 00 64/62 06 17/62 03 31; téléco-
pieur (39-6) 445 39 40/445 46 93].

Cette garantie doit correspondre à un montant de 200 000 euros.
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ADJUDICATION D'ALCOOL POUR USAGE EXCLUSIF DANS LE SECTEUR DES CARBURANTS DANS LES
PAYS TIERS No 331/2003 CE

I. Lieu de stockage, volume et caractéristiques de l'alcool mis en vente

État membre Localisation Numéro des cuves
Volume en

hectolitres d'alcool à
100 % vol

Référence
règlements (CEE) no

822/87 et (CE) no

1493/1999, article

Type d'alcool

ITALIE Bonollo — Paduni-Anagni (FR) 5 000 35 brut

Dister — Faenza (RA) 7 920 35 + 27 brut

Neri — Faenza (RA) 2 800 35 brut

Bonollo Umberto — Conselve (PD) 320 27 + 39 brut

F.lli Cipriani — Chizzola D'Ala (TN) 4 900 35 + 27 brut

Caviro — Faenza (RA) 9 860 27 brut

D'Auria — Ortona (CH) 5 400 35 + 27 brut

Balice — Valenzano (BA) 13 800 35 brut

Total 50 000

Tout intéressé peut obtenir, en s'adressant à l'organisme d'intervention concerné, contre paiement d'une somme de 10
euros par litre, des échantillons de l'alcool mis en vente prélevés par un représentant de l'organisme d'intervention
concerné.

II. Destination et utilisation de l'alcool

L'alcool mis en vente est destiné à être exporté hors de la Communauté. Il doit être importé et déshydraté dans un des
pays tiers dont la liste figure à l'article 86 du règlement (CE) no 1623/2000 afin d'être utilisé uniquement dans le secteur
des carburants dans les pays tiers.

Les preuves relatives à la destination et à l'utilisation de l'alcool sont fournies par une société internationale de surveil-
lance et apportées à l'organisme d'intervention concerné.

Les frais y afférents sont à la charge de l'adjudicataire.

III. Présentation des offres

1. Les offres sont à faire pour la quantité de 50 000 hectolitres d'alcool exprimés en hectolitres d'alcool à 100 % vol.

Toute offre pour une quantité inférieure n'est pas recevable.

2. Les offres doivent:

— soit être envoyées par lettre recommandée à la Commission des Communautés européennes, rue de la Loi 200, B-
1049 Bruxelles,

— soit être déposées à la réception du bâtiment Loi 130 de la Commission des Communautés européennes, rue de
la Loi 130, B-1049 Bruxelles, entre 11 et 12 heures, le jour visé au point 4.

3. Les offres sont contenues à l'intérieur d'une enveloppe cachetée et scellée portant l'indication: «Soumission-adjudica-
tion d'alcool pour usage exclusif dans le secteur des carburants dans les pays tiers, no 331/2003 CE — Alcool, DG
AGRI/D/4 — À n'ouvrir qu'en séance du groupe de dépouillement des offres», elle-même placée à l'intérieur de l'enve-
loppe à l'adresse de la Commission.

4. Les offres doivent parvenir à la Commission au plus tard le 29 janvier 2003, à 12 heures (heure de Bruxelles).

5. Chaque offre doit comporter le nom et l'adresse du soumissionnaire et indiquer:

a) la référence à l'adjudication d'alcool pour usage exclusif dans le secteur des carburants dans les pays tiers, no 331/
2003 CE;

b) le prix offert exprimé en euros par hectolitre d'alcool à 100 % vol;

c) l'ensemble des engagements, documents et déclarations prévus aux articles 88 et 97 du règlement (CE) no 1623/
2000 et à l'annexe II du présent règlement.

6. Chaque offre doit être accompagnée des attestations de dépôt de la garantie de participation délivrées par l'organisme
d'intervention suivant:

— AGEA, via Palestro 81, I-00185 Roma [téléphone (39-6) 494 99 91; télex 62 00 64/62 06 17/62 03 31; téléco-
pieur (39-6) 445 39 40/445 46 93].

Cette garantie doit correspondre à un montant de 200 000 euros.
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ADJUDICATION D'ALCOOL POUR USAGE EXCLUSIF DANS LE SECTEUR DES CARBURANTS DANS LES
PAYS TIERS No 332/2003 CE

I. Lieu de stockage, volume et caractéristiques de l'alcool mis en vente

État membre Localisation Numéro des cuves
Volume en

hectolitres d'alcool à
100 % vol

Référence
règlements (CEE) no

822/87 et (CE) no

1493/1999, article

Type d'alcool

ITALIE Caviro — Carapelle (FG) 3 000 27 brut

Deta — Barberino Val D'Elsa (FI) 1 000 27 brut

Di Lorenzo — Pontenuovo di
Torgiano (PG)

12 600 27 + 35 brut

Villapana — Faenza (RA) 10 200 27 + 35 brut

Bonollo — Paduni (FR) 15 600 27 + 35 brut

S.V.A. — Ortona 1 600 27 brut

De Luca — Novoli (LE) 5 756 35 + 36 + 39 brut

Aniello Esposito — Pomigliano 26,70 36 + 39 brut

D'Arco (NA) 217,30 36 neutre

Total 50 000

Tout intéressé peut obtenir, en s'adressant à l'organisme d'intervention concerné, contre paiement d'une somme de 10
euros par litre, des échantillons de l'alcool mis en vente prélevés par un représentant de l'organisme d'intervention
concerné.

II. Destination et utilisation de l'alcool

L'alcool mis en vente est destiné à être exporté hors de la Communauté. Il doit être importé et déshydraté dans un des
pays tiers dont la liste figure à l'article 86 du règlement (CE) no 1623/2000 afin d'être utilisé uniquement dans le secteur
des carburants dans les pays tiers.

Les preuves relatives à la destination et à l'utilisation de l'alcool sont fournies par une société internationale de surveil-
lance et apportées à l'organisme d'intervention concerné.

Les frais y afférents sont à la charge de l'adjudicataire.

III. Présentation des offres

1. Les offres sont à faire pour la quantité de 50 000 hectolitres d'alcool exprimés en hectolitres d'alcool à 100 % vol.

Toute offre pour une quantité inférieure n'est pas recevable.

2. Les offres doivent:

— soit être envoyées par lettre recommandée à la Commission des Communautés européennes, rue de la Loi 200, B-
1049 Bruxelles,

— soit être déposées à la réception du bâtiment Loi 130 de la Commission des Communautés européennes, rue de
la Loi 130, B-1049 Bruxelles, entre 11 et 12 heures, le jour visé au point 4.

3. Les offres sont contenues à l'intérieur d'une enveloppe cachetée et scellée portant l'indication: «Soumission-adjudica-
tion d'alcool pour usage exclusif dans le secteur des carburants dans les pays tiers, no 332/2003 CE — Alcool, DG
AGRI/D/4 — À n'ouvrir qu'en séance du groupe de dépouillement des offres», elle-même placée à l'intérieur de l'enve-
loppe à l'adresse de la Commission.

4. Les offres doivent parvenir à la Commission au plus tard le 29 janvier 2003, à 12 heures (heure de Bruxelles).

5. Chaque offre doit comporter le nom et l'adresse du soumissionnaire et indiquer:

a) la référence à l'adjudication d'alcool pour usage exclusif dans le secteur des carburants dans les pays tiers, no 332/
2003 CE;

b) le prix offert exprimé en euros par hectolitre d'alcool à 100 % vol;

c) l'ensemble des engagements, documents et déclarations prévus aux articles 88 et 97 du règlement (CE) no 1623/
2000 et à l'annexe II du présent règlement.
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6. Chaque offre doit être accompagnée des attestations de dépôt de la garantie de participation délivrées par l'organisme
d'intervention suivant:

— AGEA, via Palestro 81, I-00185 Roma [téléphone (39-6) 494 99 91; télex 62 00 64/62 06 17/62 03 31; téléco-
pieur (39-6) 445 39 40/445 46 93].

Cette garantie doit correspondre à un montant de 200 000 euros.
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ANNEXE II

Liste des engagements et documents qui doivent être fournis, au moment de la présentation de l'offre, par le soumission-
naire.

1) La preuve que la garantie de participation a été constituée auprès de chaque organisme d'intervention.

2) L'indication du lieu d'utilisation finale de l'alcool et l'engagement du soumissionnaire à respecter cette destination.

3) La preuve, postérieure à l'entrée en vigueur du présent règlement, que le soumissionnaire a des engagements contrai-
gnants avec un opérateur dans le secteur des carburants dans un des pays tiers figurant à l'article 86 du règlement
(CE) no 1623/2000. Cet opérateur doit s'engager à déshydrater les alcools adjugés dans un de ces pays et à l'exporter
pour l'utilisation dans les secteurs des carburants.

4) L'offre en outre doit comporter le nom et l'adresse du soumissionnaire, la référence de l'avis d'adjudication, le prix
proposé, exprimé en euros par hectolitre d'alcool à 100 % vol.

5) L'engagement du soumissionnaire de respecter l'ensemble des dispositions relatives à l'adjudication en cause.

6) Une déclaration du soumissionnaire par laquelle il renonce à toute réclamation relative à la qualité du produit qui lui
est éventuellement attribué et à ses caractéristiques, il accepte de se soumettre à tout contrôle concernant la destina-
tion et l'utilisation de l'alcool, il accepte la charge de la preuve en ce qui concerne l'utilisation de l'alcool en confor-
mité avec les conditions fixées par le présent avis d'adjudication.

ANNEXE III

Les seuls numéros d'appel à Bruxelles à utiliser sont:

DG AGRI/D-4 (à l'attention de MM. Willy Schoofs/Félice Romano):

— par courriel: agri-d4@cec.eu.int

— par télécopieur: (32-2) 295 92 52.


